
ANNEXE 2 – Localisation de l’établissement et contacts

Nom de la société du titulaire

Adresse du siège social

Adresse du lieu où se dérouleront les 
prestations de mise sous pli et/ou de 
colisage

Site routier de référence

Kilométrages entre la préfecture et le lieu 
de réalisation des prestations

Nombre d’heures de route par voiture 
entre la préfecture et le lieu de réalisation 
des prestations

NB. 

Conformément aux articles 2.7 et 2.20 du CCTP, si la mise sous pli et/ou le colisage sont effectués dans un
rayon de 200 km autour du chef-lieu de département, le titulaire du marché d’acheminement collectera les plis
et/ou colis fermés directement sur le lieu de mise sous pli et/ou de colisage.

Si la mise sous pli et/ou le colisage sont effectués au-delà d'un rayon de 200 km autour du chef-lieu de
département, le metteur sous pli devra expédier les plis fermés, à ses frais, dans un lieu à définir avec le titulaire
du marché d’acheminement et la préfecture.

Signatures du titulaire du marché Signatures du représentant du préfet


